
6. Sixième moyen, tiré d’une violation du principe de confiance légitime.

7. Septième moyen, tiré de la violation des «Work instructions» et du devoir de sollicitude.

La requérante invoque un moyen unique, en ce qui concerne la décision de non-promotion, tiré de la violation de la 
décision du 22 avril 2008 «Career of temporary staff and assignment to a post carrying a higher grade than that at which 
they were engaged», d’une erreur manifeste d’appréciation ainsi que de la violation du principe de non-discrimination. 

Recours introduit le 28 mai 2018 — VI.TO./EUIPO — Bottega (Forme d'une bouteille dorée)

(Affaire T-324/18)

(2018/C 259/61)

Langue de dépôt de la requête: l’italien

Parties

Partie requérante: Vinicola Tombacco (VI.TO.) Srl (Trebaseleghe, Italie) (représentant: L. Giove, avocat)

Partie défenderesse: Office de l’Union européenne pour la propriété intellectuelle (EUIPO)

Autre partie devant la chambre de recours: Sandro Bottega (Colle Umberto, Italie)

Données relatives à la procédure devant l’EUIPO

Titulaire de la marque litigieuse: l’autre partie devant la chambre de recours

Marque litigieuse concernée: la marque de l’Union européenne tridimensionnelle (Forme d’une bouteille dorée) — Marque de 
l’Union européenne no 11 531 381

Procédure devant l’EUIPO: procédure de nullité

Décision attaquée: la décision rendue par la première chambre de recours de l’EUIPO le 14 mars 2018 dans l’affaire R 1036/ 
2017-1

Conclusions

La partie requérante conclut à ce qu’il plaise au Tribunal:

— annuler la décision attaquée;

— condamner l’EUIPO aux dépens.

Moyens invoqués

— Appréciation erronée du motif de refus prévu à l’article 7, paragraphe 1, sous b) du règlement (UE) 2017/1001;

— Appréciation erronée du motif de refus prévu à l’article 7, paragraphe 1, sous e) points i), ii) et iii) du règlement (UE) 
2017/1001.

Recours introduit le 31 mai 2018 — Scécsi et Somossy/Commission

(Affaire T-331/18)

(2018/C 259/62)

Langue de procédure: l’allemand

Parties

Parties requérantes: István Scécsi et Nóra Somossy (Szeged, Hongrie) (représentant: D. Lazar, Rechtsanwalt)
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